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A l’attention des membres du Comité Syndical  

du Sydel du Pays Coeur d’Hérault 

 

Saint André de Sangonis, le 16 février 2024 

Nos Réf : JFS/ESC/EC/ 24_16 

Objet : Invitation au Comité Syndical du vendredi 23 février 2024 

 

Madame, Monsieur, 

 

J’ai le plaisir de vous inviter au Comité Syndical le : 

Vendredi 23 février 2024 à 9h00 à Novel.id (Salle « Cœur d’Hérault » St André de Sangonis) 

 

L’ordre du jour :  

A) Approbation du Procès-Verbal du vendredi 26 janvier 2024 

B) Rapports :  

a) Services généraux : 

1- Participation statutaires 2024 Sydel et SCoT (rapporteur : M. BARDEAU) 

2- BP 2024 SYDEL (rapporteur : M. BARDEAU) 

3- BP 2024 SCoT (rapporteur : M. BARDEAU) 

4- Demande de financement dispositif d’accompagnement de l’ingénierie dans les 

territoires ruraux. (rapporteur : M. SOTO) 

5- Désignation des représentants du Pays Cœur d’Hérault au Comité Régional de Suivi 

Interfonds Occitanie (CRSI). (rapporteur : M. SOTO) 

 

b) Mission « Aménagement » : 

6- Achat à un groupement de commande pour l’achat d’énergies, de fournitures/services en 

matière d’efficacité et d’exploitation énergétique. (rapporteur : Mme MORERE) 

7- Adhésion à un groupement de commande pour véhicules électriques et bornes de 

charges privées. (rapporteur : Mme MORERE) 

8- Demande de financement dans le cadre de l’appel à projets « stratégie locale de 

développement forestier » 2024 : Mise en œuvre de la Charte Forestière de territoire 2024-

2027. (rapporteur : Mme VAN DER HORST) 

9- Charte forestière territoriale : Convention de partenariat avec l’Office National des Forêts 

et les Collectivités Forestières d’Occitanie pour l’accompagnement du territoire et de 

communes sur les obligations légales de débroussaillement. (rapporteur : Mme VAN DER 

HORST) 

10- PAT : Partenariat avec l’ARIAC : Le Point Clef et adaptation de l’arboriculture Cœur 

d’Hérault au changement climatique (fruit de la Résilience). (rapporteur : Mme VAN DER 

HORST) 

 

c) Mission « Economie » : 

11- Représentation du SYDEL et Territoire Cœur d’Hérault dans la gouvernance de l’Agence 

de développement et des transitions. (rapporteur : M. ROIG) 

C) Questions diverses  

 

Comptant sur votre présence, je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, Monsieur, l’expression de 

mes salutations les meilleures. 

Le Président 

 

 

 

Jean-François SOTO 

Aniane 
Aniane 

Arboras 

Argelliers 

Aspiran 

Aumelas 

Bélarga 

Brignac 

Cabrières 

Campagnan 

Canet 

Celles 

Ceyras 

Clermont l’Hérault 

Fontès 

Fozières 

Gignac 

Jonquières 

La Boissière 

La Vacquerie 

Lacoste 

Lagamas 

Lauroux 

Lavalette 

Le Bosc 

Le Caylar 

Le Cros 

Le Pouget 

Le Puech 

Les Plans 

Les Rives 

Liausson 

Lieuran Cabrières 

Lodève 

Mérifons 

Montarnaud 

Montpeyroux 

Mourèze 

Nébian 

Octon 

Olmet et Villecun 

Paulhan 

Pégairolles de l’Escalette 

Péret 

Plaissan 

Popian 

Poujols 

Pouzols 

Puéchabon 

Puilacher 

Romiguières 

Roqueredonde 

Saint André de Sangonis 

Saint Bauzille de la Sylve 

Saint Etienne de Gourgas 

Saint Félix de l’Héras 

Saint Félix de Lodez 

Saint Guilhem le Désert 

Saint Guiraud 

Saint Jean de Fos 

Saint Jean de la Blaquière 

Saint Maurice de 

Navacelles 

Saint Michel 

Saint Pargoire 

Saint Paul et Valmalle 

Saint Pierre de la Fage 

Saint Privat 

Saint Saturnin de Lucian 

Salasc 

Sorbs 

Soubès 

Soumont 

Tressan 

Usclas d’Hérault 

Usclas du Bosc 

Valmascle 

Vendémian 

Villeneuvette 
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